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Consultez la recension des écrits complète 

CONTEXTE 

L’Institut national de santé publique du Québec est le centre 
d’expertise et de référence en matière de santé publique au Québec. Sa 
mission est de soutenir le ministre de la Santé et des Services sociaux 
dans sa mission de santé publique. L’Institut a également comme 
mission, dans la mesure déterminée par le mandat que lui confie le 
ministre, de soutenir Santé Québec, la Régie régionale de la santé et 
des services sociaux du Nunavik, le Conseil cri de la santé et des 
services sociaux de la Baie-James et les établissements, dans l’exercice 
de leur mission de santé publique.  

Plusieurs projets de parcs éoliens émergent au Québec. L’INSPQ a 
réalisé une recension des écrits sur les effets à la santé des éoliennes et 
les enjeux de santé publique qui en émergent afin d’outiller les équipes 
de santé publique qui doivent présenter et partager ces éléments. 
Cette fiche résume les messages clés, les enjeux et, s’il y a lieu, les 
interventions et les pratiques prometteuses.  

Le dérangement et la nuisance à la qualité de vie s'avèrent les éléments 
les plus saillants. Ces effets varient en fonction des niveaux d’exposition 
propres à chaque source et sont modulés par des facteurs personnels, 
sociaux ou d’autre nature (sensibilité à la source, présence d’un 
bénéfice financier direct, perception des risques, etc.). Il est possible 
d’éviter ou d’atténuer les effets négatifs et de bonifier les effets positifs 
en planifiant l’arrivée de l’industrie avec les différentes parties 
prenantes, notamment en déterminant une distance acceptable en 
concertation avec le milieu d’accueil dans le cadre d’une évaluation des 
impacts qui tient compte des particularités locales propres à chaque 
milieu. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3468
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MESSSAGES CLÉS  

• Peu d’études se penchent sur l’effet des champs électromagnétiques liés aux parcs éoliens. 
Toutefois, celles qui existent ne pointent pas vers des effets à la santé humaine. 

• Les éoliennes seraient une source de champs magnétiques négligeable. Les niveaux d’exposition 
qu’elles génèrent sont largement en dessous des valeurs limites recommandées et ne présentent 
aucun effet néfaste sur la santé démontré. 

• Comme pour d’autres infrastructures de production ou de transport d’électricité, un risque existe 
pour les personnes qui portent un stimulateur cardiaque en mode unipolaire et celles ayant un 
stimulateur cardiaque en mode bipolaire configuré de manière sensible. Celles-ci devraient suivre 
les conseils personnalisés de leur médecin qui pourraient inclure d’éviter de rester sous des lignes à 
haute tension de plus de 230 kV. 

• Les personnes qui utilisent des stimulateurs cardiaques en mode bipolaire configurés de manière 
standard ne sont pas à risque d’effets des champs électromagnétiques liés aux parcs éoliens. 

• À la lumière des résultats de la présente recension, il n’apparaît pas pertinent de poursuivre 
l’évaluation des effets potentiels des champs électromagnétiques émis spécifiquement par les parcs 
éoliens. 

PRINCIPAL ENJEU 

• Certains enjeux liés aux champs électromagnétiques peuvent être soulevés par les populations 
exposées, notamment la question des tensions ou des courants parasites et celle du risque de 
leucémie chez l’enfant en lien avec l’exposition aux champs magnétiques d’extrêmement basses 
fréquences. 

− Ces risques ne sont pas propres aux infrastructures électriques des éoliennes et dépassent le 
cadre de la revue de la littérature réalisée. 

− Pour les tensions ou les courants parasites, des mesures simples et reconnues permettent de 
contrôler ces situations et aucun effet néfaste sur la santé des humains n’a été démontré jusqu’à 
maintenant. 

− Pour le risque de leucémie chez l’enfant, la conclusion de la Position des autorités de santé 
publique sur la gestion des champs magnétiques émis par les lignes électriques semble aussi 
toujours valide. Les preuves ne permettent pas de conclure qu’il y a des effets néfastes sur la 
santé à la suite d’une exposition aux champs magnétiques d'extrêmement basses fréquences à 
des niveaux d’intensité habituellement présents dans l’environnement. 

 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2014/14-208-01W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2014/14-208-01W.pdf
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